
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 

MUNICIPALITÉ DE MAYO, TENUE À MAYO, LE 21 SEPTEMBRE 2020, À 

18 H 30, SOUS LA PRÉSIDENCE DU MAIRE M. ROBERT BERTRAND À HUIS 

CLOS (SUITE AUX EXIGENCES DU GOUVERNEMENT À CAUSE DE LA 

PANDÉMIE COVID-19) 

Sont présents: 

Robert Bertrand, Maire 
Ian de Cotret-Brazeau, conseiller, siège #1  
Renée Giroux, conseillère, siège #2 
Alain Dupuis, conseiller, siège #3 
Erin Kane, conseillère, siège #4 
Guy Roussel, conseiller, siège #5 
Pierre Robineau, conseiller, siège #6 
Secrétaire d’assemblée : Mylène Groulx 

 
 

ORDRE DU JOUR 

1. OUVERTURE 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS (N/A HUIS-CLOS) 

3. ORDRE DU JOUR 

4. MANDATER ME RINO SOUCY POUR REPRÉSENTER LA 

MUNICIPALITÉ DE MAYO DANS LE DOSSIER DU 3882 ROUTE 315 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS (N/A) À HUIS CLOS 

6. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

1. OUVERTURE 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, 
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée par le président. 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS (N/A HUIS-CLOS) 

3. ORDRE DU JOUR 

  2020-09-118  

IL EST PROPOSÉ par Renée Giroux, APPUYÉ par Alain Dupuis et 

résolu d’adopter l’ordre du jour tel que déposé et, en conséquence, 

il demeure ouvert à toute modification. 

 

Adoptée à l’unanimité 

4. MANDATER ME RINO SOUCY POUR REPRÉSENTER LA 
MUNICIPALITÉ DE MAYO DANS LE DOSSIER DU 3882 ROUTE 
315 

 2020-09-119 

ATTENDU QU’il y a un litige entre la municipalité et le propriétaire 
du 3882 route 315 concernant l’installation d’un ponceau; 

ATTENDU QUE le conseil n’est pas d’accord avec le document 
« permission de voirie » venant du Ministère des Transports du 
Québec (MTQ) pour permettre l’écoulement du drain de la propriété 



dans le fossé du MTQ, pour ensuite s’écouler dans le fossé de la 
municipalité de Mayo ; 

ATTENDU QUE le propriétaire a remis le dossier dans les mains 
d’une avocate du cabinet RPGL; 

IL EST PROPOSÉ par Guy Roussel, APPUYÉ par Ian de Cotret-Brazeau 
et résolu de mandater Me Soucy pour représenter la municipalité de 
Mayo dans le dossier l’opposant au propriétaire situé au 3882 route 
315.    

Adoptée à l’unanimité  

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS (N/A) À HUIS CLOS 

6. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 2020-09-120 

L’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ par Erin Kane, APPUYÉ 
par Alain Dupuis QUE la séance soit levée. 

18 h 33 

Adoptée à l’unanimité  

 
MUNICIPALITÉ DE MAYO  

 
 
 

Par ..........................................................................................  
Mylène Groulx, directrice générale  

 
Je, Robert Bertrand maire, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à ma signature pour toutes les résolutions 
qu’il contient afin de rencontrer les exigences de l’article 142 (2) 
du Code municipal du Québec.  
 
 

Par ..........................................................................................  
Robert Bertrand, maire 


